
GESTION DES
DÉCHETS
Des changements au
1    janvier 2023 !

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D U  P I L A T
R H O D A N I E N

er

Les consignes de tri :

L'accès à la déchèterie

 désormais, TOUS les emballages
 se trient !

Les nouveaux tarifs de
la redevance incitative



Bocaux et pots
en verre

Bouteilles 
et flacons 

en plastique

Briques 
alimentaires

Emballages
métalliques

+

+

+

Pots et barquettes en plastique

Sacs, sachetset films en plastique

Boîtes et tubes en plastique

Désormais

L
E

S

EMBALLAGESse TRIENT

TOUS 
LES EMBALLAGES PLASTIQUES ET MÉTALLIQUES

LES PAPIERS, JOURNAUX, 
 ET EMBALLAGES CARTONNÉS...

Courriers,
cahiers et
enveloppes

Journaux, 
magazines et 
prospectus 

Petits 
emballages 

en carton

BIEN PLIÉS !

CONSIGNES DE TRI 
valables sur le Pilat Rhodanien à compter du 1er janvier 2023

(sans bouchon, ni capsule)
(sans couvercle)

Bouteilles et flacons
en verre blanc ou

coloré 

LES PETITS NOUVEAUX !

BIEN VIDÉS

LES VERRES

Bocaux et pots 
en verre

Bocaux et pots en verre



TOUJOURS
TOUJOURS
TOUJOURS

SUR RDV
SUR RDV
SUR RDV

Cat.1

Cat.2

Cat.3

Véhicule léger (citadine, berline,
 break, SUV) et remorque < 750 Kg

Fourgonnette (Kangoo, Berlingo,
      Partner...) et VL + remorque >750Kg

 Fourgon (Jumpy, Expert, Trafic ...)
PTAC < 3,5 T

20 €

45 €

70€

JUSQU'À
JUSQU'À
JUSQU'À6 M6 M6 M         PARPARPARPASSAGE

PASSAGE
PASSAGE

333

Les 12 premiers passages sont inclus  dans votre abonnement de redevance déchets
 puis tarification à compter du 13      passage  selon la catégorie de votre véhicule :ème

Nouveauté : 
Tarification à compter du

13      passageème

 L'ACCÈS À LA DÉCHÈTERIE



 LES NOUVEAUX TARIFS DE LA
REDEVANCE INCITATIVE

AU 01/01/2023

*si incapacité de stockage sur autorisation de la CCPR


